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QUESTION D1 UN REGii:.E INTEB.Nf.l.TIONAL POUR LA REGION DE JERUSh.LE:i El' DE LA !-ROTEC
TION DES LIEUX Ss:'.INTS (RESOLUTION 30.3 (IV) DE L 1 ASSEi1illLEE GENERiJ,E EN D;~TE DU 
9 DEC:El,,::BRE 1949) (T/423, T/426, T/427, T/431, T/450, T/457, T/457/I.dd.l et .hdd.2, 
T/1~1? et T/L.l7). (suite de la ·discussion) 

! 

Le fRESii.JENT. : No us pour sui vons 1' examen Q.e la question d I un regime 

·- international pour la region de Jerusalem et de la protection des Lieux Saints. 

Nous avons decide de reprendre la discussion ce1natin afin dlexaminer et d'adop

ter slily a lieu deux projets de resolution, llun emanant de la delegation 
' 

f:cangaise, 11 autre de la delegation de la Republique Dom.inicaine. 

Le projet de resolution frangais ayant ete presente le preruier, je de

·mande au Conseil s 'il est pret a en disposer et a passer a.u vote. Je crois en 

effet que la plupa.rt des delei;ations ont expose leurs poinis de vue hi er, et il · 

me semble que nous etions a peu pres dlaccord sur les termes de cette resolution, 

qui a dlailleurs subi plusieurs amendements. 

Quelqul~ a-t-il une observation a fa.ire au sujet de ce projet de reso-

lution? 

H. Ji..i.:i..LI . (Irak)(interpretation, de l'anclais)t Si le President me le 

permet, je voudrais expliquer le vote de ma delegation sur le projet de reso

lution de la delegation fran¥aise. 

l;~a delegation nf est pas OpjJOSee a llenvoi dlinvitations aquiconque. 

Nous ne nous opposons pas a ce que quiconque puisse presenter son point de vue 

devant le Conseil. Cependant, nous nous abstiendrons au cours du vote sur le 

projet de resolution fran¥ais pour des raisons que jlai deja exposees mais ~ue 

je voudrais brievement resumer. 

· Nous estirnons que cette resolution ne fait pas droit au principe de 

1 1universalite de la Ville de Jerusalem. Non'seulement, a notre avis, lee Etats 

occupants ont le droit dlexposer leurs points de vue, mais. certainement aussi 

dfautres autorites, Nous pensons dlautre part que cette resolution, qui nous 

a ete presentee par un de nos collegues comme deinocratique, ne l'est pas, car 

elle ne fait pas droit aux vues des habitants de cette region. Je veux parler 

ici des refu.c;~es ;:.rabes ainsi que des adeptes a certaines religions qui vivent 

a Jerusalem et s 1 interes.sent par consequent au probleme qui se pose. Toutes ces 



p~rsonnes devraient $tre consultees, on jouissant m€me d'une priorite. 

Hon abstention ne signifie done pas que je suis oppose a 1 1'envoi dlune 

telle invitation. Jiespere saulement que cette invitation ne signifiera pas 

que certaines pr.crties interessees ont llintention dlaffaiblir la resolution 

de l'I.ssemblee generale et. qulon essaye de faire rentrer· par la fer:Stre ceux 

qui ont ete chasses par la port e. C I tlst une question qui interesse directement 

le sort de Jerusalem~ 

Le !'RESIDENT : Y a-t-il d t autres observations? 

Tel ntetant pas le cas; nous pouvons passer au vote. Je vais done met

tre aux voix le projet de resolution presente par la delegation fran~ais, avac 

les amendements que cette d erniere a acceptes. 
. . 

Il est precede nu vote a main levee, 

La resolution est adoptee par 9 voix et 2 abstentions. 

u. Shih Shun LIU (Chine)(interpretation n.e llanglais): :donsieur le 

[resident, je voudrais expliquer mon vote. En principe,·no~ ne sommes pas 

opposes a l'envoi dlinvitation a toutes les parties interessees, pour que 

ces dernieres participant a la discussion, a~ sein du Conseil, dfun probleme 

qui les touche de pres4 Cependant, une invitation generals de ce genre a deja 

ete lancee, et ma delecation estime- qulune invitation speciale n'.est pas neces

saire, 

l'.lais, je le repete, nous ne sorJllles pas opposes a une telle' invitation, 

et clest pourquoi nous nous sommes abstcnus. 

Le FRESIDENT : Je voudrais rappeler .una fois de plus, sur le plan de la 

procedure, que llinvitation generals - qui repond a~ desir exprimo par le 

representant de l'Irak tout a l'heure- signifie que tous les souvernements, 

associations ou groupements interesses peuvent demander a ~tre entendus par 

le Conseil. Les refuGies, par exemple, pourraient J,.e deuander s 'ils ant des 

groupements constitues. Le·Conseil peut egalement, a tout moment, au cours·de 

sa discussion sur le projet de statut de 1948, estimer utile dladresser una 



.. 
invitation particuliere a tel ou tel s r oupem.ent , association ou EGlise, pour 

lui demander de venir apporter des precisions sur des points -·sur lesquels le 

Conseil de tutelle ainerait obtenir un ~omplement d'informations. 

i•lais en ce qui concerne .les couvernements pa.rticuliers, je vous ai dit 

que si certains de ces derniers etaient appel6s a venir temoi~ner devant le 

Conseil ou a venir exposer leur point de vue, en taut que parties directement 

interespees au probleme de Jerusalem, ils prendr~entilors part aux travaux du 

Conseil a titre de membres consultatifs sans droit de vote •. Le cas des gouver

nements est done different de celui des associations dont les represent211ts ont 

demande a ~tre entendus, et qui ont deja ete entendus par le Conseil, mais qui 

sont venus exposer leur point de vue et qui se sont ensuite retires. Le cas des 

gouvernements est particulier, et 1 1invitation [;enerale for:.1Ulce 1 1 autre jour 

ne tenait pas compte de cette distinction •. 

Je tenais a vous rappe"ler ce point de procedure. 

I·I. J}J:-li.LI (Irak) (interpr6tation de 1 r anc;lais): Nous trouvons dans cette 

resolution une expression qui 1~1e senble contraire a la decision de ll:lssemblee 

generale. Il ne slagit en effet pas de la revision du projet de statut de Jerusa

lem, mais de la nise au point de ce s tat ut. J I espere qui en utilisant le mot 

llrevision11 nbus n'essayons pas de ncus ecarter de la lettre ' et de l'esprit de 

la resolution de 1 I ; .. ssemblee generale • 

Le .FRESID~1T ~ Nous allons maintenant passer a l' autre resolution, 

presentee par la delegaticn ue la Republique Dominica.ine. 

y a-t-il des observations a ce sujet? 

l-I. HENRIQUEZ-uRENi. (Republique Dominicaine)(interpretation de llespagnol): 

Monsieur le ~resident, le representant de l'Iruk a signale hier qulil etait 

opportun de donner une ch&~p dlaction toujours plus grand aux sucgestions qui 

sera.ient faites. Il a cite un certain nombre d'Etats, d1associations et dlins

titutions, entre autres le Saint-Siege . J'ai pense que ces suggestions ne pou

vaient toutes figurer dans une seule et unique r esolution, pour une question 

de redaction, Dfautres raisons egalement slopposaient a voir pentionner le 
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Saint-siege- en n~e tenps que d' o.utres oromiso.tions. lar oons6quenh il fallait 

nentionner le Saint-Siece a part. 

En fait, le representant de liirak aurait pu rcdicer lui-n~ae cette propo

sit~on; mais il a ·bien voulu me _confier cette tache, et je n 1y voyais pas dJincon

venient . etarit donnc que je parta;e.ais son point de, vue' i.iais, en etudiant la 

question, et quo~queapremiere vue la rodaction que jfavais donnae a ·cette re

solution m'ait satisfa\t, J'ai dosifo par la suite qulune amelioration soit 
• 

apportee a la fonne. Dlautre part, il ne nlappa.ratt ni o;_;portun ni nccessaire 

de formuler cette invitation a llavance, en la phase actuelle de la discussion. 

i~nsi, pour diverses raisona, je retire la proposition de ~~ d610sation, 
• me roservant de la presenter a nouveau par la suite si cela alavere opportun. 

' 
ll.HOOD (i4ustralie) (interpretation de 11 an~ltis): .·.pres les paroles que 

Vient de prononcer le representant de la Republique Dominicaine, mon interven

tion ne s 1 impose plus. Je .ne c ~JnnD.is pas mieux que quiconque les ho.bitudes di

plamatiques concernant les relations avec le Vatican, et je pense par consequent 

que si l 1on dosirait maintenir une tclle proposition dev~t le Conseil1 il serait 

opportun de cormnencer par pressent±r le Saint-Siece dlune maniere priveo, par 

exanple par llentremise du iresident, afin de s'assurer si une telle invitation 

serait acceptee. 

Bien entendu,. si la proposition est retiree, ma suecostion tombe. 

h. Jj'.i::iJ...I (Irak)(interpretation de lfanglais): ~~onsieur le :i.resident, 

je ne conteste pas la sagesse de l'attitude adoptee par le representnnt de la 
' . 

Republique Dominicaine, mais je dais reserver le droit de ma delegation de pre-

senter, par la suite, une proposition tendant a inviter le Saint-Siege, des Etats 

arabes ou des milieux religieux .. 

Le !;RESIDENT : Y a-t-il dl a.utrea observations sur cette proposition, qui 

d 1 ailleurs n 1 existe plus puis que son auteur vient de la retirer? 

Cette question particuliere dfune invitation au Saint-Siege scrait done 

ajournee, et par consequent nous a.urions liquide notre ordre du jour pour aujourdl 

hui. 
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ll. i .. UNOz:· (:.rgentine )(interpretnt:i.on ·de 1 1 c,nc;lais) t ilonsieur ·le h·6s:i,.dent, 

vous avez clit que la question de lfinvitation au Saint-siet_:e otait renvoyee. 

Je iJ.e a:~nande si noUs ne pourrions pas etre plus t-recis en disant quielle lfa. 

otc non seulement en raison du retrnit de la proposition de la Rcpublique 

Domini~aine, mais egalement, comne 1' a dit 1-e represente.nt de 1 1 :~ustralie 1 

parce que nous ne pouvons pas savo~r - directement ou indirectament - si une 

telle invitation serait bien accueillie par le Vatican. 

Et~t donne l'experience du Conseil et le fait qutune resolution a eta 

retirce, je me dei!la.ride si noua ne pourrion~ pas nous re~lior a la sucgoati_on 

fnite par le representant de 11:.ustralie et ·aelon laquelle le i:rcsident pour-
.. 

r~it, a titre officieux, pressentir le Saint-Siese pour essayer de savoir si 

notre invit'ation ser:1it bien· accueillie.·S'il n'y avait pas de reaction, il 

serait inutile de fcire rapport au Cons'eil, et on pourrait laisser les chases 

co~~e elles sont. 
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. Le Pn.ESIDENT : Lea representants de 1 1 Australie et de 1' Argent'ine ont 

suggere au Conseil de charger le President de pressentir officieusement le Saint 

Siege afin de savoir si, le cas echeant, une invita.tiori pourrait lui ~tre adressee 

par le Conseil de tutelle afin qulil se fasse representer a nos trava~, avec la, 

certitude que le ~aint Siege accepterait llinvivation qui lui s 3rait ainsi faite • . 

En_ effet, nous ne. savons pas du tout quel accueil le Saint Siege croirait devoir 

faire a une invitation de ce genre et si nous adoptions une resolution a lleffet 

d'adresser une invitation au Saint Siege sans avoir pressenti le Saint Siege au• 

paravant, nous po~ricns nous exposer a un refus fonde sur des raisons que le 

Saint Siege, est seul a pouvoir apprecier. Dans ces conditi~ns, si la question 

devait revenir en discussion, il sernit bon que le Cons~il ffit dlavance assure 

qufune invitation s~rait acceptee, 

Le Cons .. il e::.t-il dlaccord pour que je precede a cette derna~che officieuse 

aupr~s du Saint Siege ? 

· He RYCKHANS (Belgique) : Je me deme.nde sI il s~rait opportun que le ConsGil 

de tutelle, canme tel, invite son President a faire pareille demarche. Si je ne 

me trompe, le Saint Siego est r ..;presente aupres de plusi~urs des Etats G.U:-'- sont 

~embres du Conseil d~ tutelle. Le Saint Siege slest €~priu1e a plusieurs reprises 

sur la qut:stion de Jerusalem, Le Saint Sieg.:.; a eu connaissanee par la presse, 

corrone taus les autres Etats,duta.itq.le,sile Sc.,int Siege desirait fa~..; un.;; declara

tion au C~nseil de tutelle, ce dernier s c. re..it toujours dispose a l'entendre. Si, 

demain, le Saint Siege desirait fair8 ccnnaitra au Consoil de tutelle ou a cert~ns 
de ses membres qulunc invitation s0rc.it bienvenue, il aurait taus les moyens de 

le faire par la voie de la diplomatic normale. D<:.ns ces conditions, je me demande 

slil nlest pas preferable d~ laiss0r l'initi~tive ~u Saint Siege ~t de n~ pns 

prier notre President de fc.ire une demarche. 

H. NUNOZ (Arguntine) (interpretation de l"unglais) : · Jtavais fait . cette 
j 

sugt;estion .::n :c·aison de la decl.::rc..tion Cj_Ue ven2.it d~ fniN 1..:: r "'presentant de 

lflrak et SelOn l2.qU8lle il se res~rvait le droit de pres~nter un projet de resolution 

tend.:mt a inviter le Vatican• Je crois que l e rc.presente.nt de la Bdgique a raison 

et je me demande si nous nt.; pourrions p<:...:; concilier los divers points da vue en 

mentionnant tres nettement au proces-verbal d~ notre seance qua le Cons~il de tutelle 
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nl .:l pris ::mcun-: decision c. le suit..:: du proj'-'t de resolution d..; ln delego.tion de 

1.:-. Republisu~ Dominicd . .ne, du fdt '-.. u"", commc nous lo s~vons dejA, a.ucun desir 

n I::. fte expri::-te p ~·.r 1 ~::: V['.tico.n d' otrc invite C'.U Conseil et qu<:; nous lc.issons a 
11 initiative du Vatic:m l b soin de dol41Cndor diructoment ou pn.r les l'110.)''0nS qu fa. 
indilj_u~-:;s notr~ colleguo bolge- a:.:x:obs..:..rv:1tions de qui jc r.1c rnl.lic entier.:.ment ·

de s-:. fair<- <;;nt<::ndrc, et.:mt ent;.;ndu qu;.:, si ce desir e$t exprime, -ie Conseil sc.ra 

heurcux d 'envoyer unv invit..:.tion nu Vutican. 

h.., HHOD (Australia) (interpretation de 1' c.ngl.lls) : J e me rcl.lic aux obser

v .::-..tions C~ui viennent d I etre; faites. 

Le P"~SIDENT : Jc pons~ que l d Conseil est d'accord ['.Vec le repres~::ntunt de 

l' i ..rgentine dont la proposition mc- paro.it repondre ~ux desire du Conseil. Ltexpli

c r.tion que _ vient de donn-..:r 1~ representc.nt de 1' i.rgentin.:: figurera ::l.U proces

verbo.l et, p2r conse~uDnt, le Saint Siege aaura exnctement a quoi s'en tenir sur 

l as dispositions du Cons-il do tutelle en ce qui le concerne. 

Si -le Conseil n'a pas dlautres observutions a formuler, nous en auvons tor

mine z.vec cette question. En effe.t, nous z.vions modifie notre pl"Ogramme et nous 
. -... 

avions decide de nous reunir ce m~tin · pour t 0rrnincr 1~ discussion des deux reso-

lutions qui av~ient 6te presente~s hi8r so~r-

··-
Le P:1ESID~T : J e ne crois pas qulil soit utile qu~ nous ~bordions des main

tBnant 11 exnmm du Statut elz.bore pc.r _le Cons..:il de tutelle au printemps de 191~. 

Nous co~~encclrons cett~ etude mardi prochz.in. 

M. Jiu·IhLI ( Ircl<:) (inter pretation de 1' anglais) Y e-t-il des raisons 

d 1 alterner ? Pourquoi ne pourrions-nous pas r.:prandre la question de JerusaJ.er;l 

des lundi ? 

l-'.L, RYCKii:..NS (Belgique) : Je voudrais signnler uu Conseil que lo Gouverneur du 

Ruanda-Urundi et le representc..nt special arri vetont a Geneve aujou:.~d I hui. 

Cotwae je l'ai deja dit au Con&eil, le Gouve rneur vient ici pour prendre contact 

avec le Ccnseil de tutelle. Lui-men c et le r epresentant speciz.l sont necessaires 

a Oussoumboua et le Gouvern~ur m1a prie de demander au Conseil que sa presence ici 

soit prolongee le moins longtemps possible . Il avait esp·~re, pouvoir reprendre 
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·11 <'-vion lundi en huit, Je cr<line fort que eo n6 soit p~ s possibl<;. Je voudrc.is 

cepcnd::mt .de1n.:mdor ::lU Cons oil de bion vouloir, dr.ns toutr.;; lo. m~suru ou ses trn

vnux h P'" rraettront, h~ter l' c.udit ~_on du Gouv"'rneur d\.t .Ruc.nd.:.-Urundi c::t les tra

V2.UX que nous .:~urons a i c.irc: ~:vec lo rupres-.:nt::-.nt special et je voudrai.s savoir 

quclles sont lus intentions du President c.u sujot de l u distribution dos points 

de l 1ordre da jour ~u cours de l<:1. sc~c.inu proc~c.ino, 

Le PllliSID ;NT : ll av:;dt d~ja et~ convenu que rious a.ltcrncrions le. discussion 

du Statut de Jer\Ol c.lem \.:it les ~ cutres points do notro ordr·~ du jour qui constituent 

le progrcnune norr,ml des trayc.ux du Conseil, c 'est-a-dire 1' exnmen des r 2.pports 

sur l0s territoires sous tutellc, Or, nous c.vons discut6 le. q~stion du Stc.tut 

d.;;1 Jcrusalur~ hicr vcndr.Jdi, de sorte que, conformorJcnt a lu decision dej<\ prisu 'P' l' 

le Conseil, nous dcvrons ~2min0r lur1di un dos c.utrcs points de llordre du jour 

et le Ruanda-Urundi et~it prevu pour le lundi 13. Clcst pourquoi je vous ai pro

pose tout a l'hourc de reprondrc: le. c ... uestion de Jerus,:l..·m mardi. Nous trdterions 

cctt<; qu..:stion au cours do nos sf :~ ,.; ; s de mc.rdi, jcudi, et, s'il y a. lieu, se.medi. 

Nous prondrions 1~ Ruanda-UrUildi lundi, lll8rcrodi et vendrcdi. 

' 
H, JiJvilLI (Irak) (int;;;rpr6t.:::don de ll.:mglc.is) : Jlusp0ro quo eo sr::r.:. la 

d~rnier~ jois qu~ nous mel.:mgorons ainsi l8s sujets et ~u'c.pres le. fin de le dis

cussion sur le Ruand.::.-Urundi, nous n ... traitvrons plus qu~ l e. qu~stien de Jerusn.l.ED. 

Un cert::dn de mt."'Inbres du delegations sont venus se.ulel'i'•ont pour cetto quc.stion et 

· voudn:.ient c;uitt~r le Cons;...il d{;:s clu' vllu s -..rc. liquidec. Tout en acced.:mt au 

dt:sir des represbntmts speciaux sui so sent deplw.ces, nous pourrions eg.:ll.:m1.:3ut 

tenir comptt> de celui des d .legues pt.rticulit::rs qui sont v~;nus spccicl.e;;1ent pour 

ccttc qustion. En outr~, l•.·.ssemblev g€me.:· al.e nous e. demc.nde dl.l:l.ccoler~r nos dtt_~mt:-.; 

sur la ~u~stion du Jerusrilem. 

Sir .:.J.an BtT.f.NS (Royaume-Uni) ( interprcitn.tion de 1 1 c.ngle.is) t Je n-3 voudrais 

pas m I opposer a ce qui~·. dii:- 18 r...:prt!scntant d0 la Belgique, Tout.:-fois, je vous 

rapp(,llG qut:J :t-i. Lamb -3st ici dopuis assez longt..:.m.ps et qui il a a.ussi des desirs 

que nous pourrions prendre 0n considerc..tion. 

Le PREJID.uNT : Le Consoil c. c;,; .)a pris sur 12. quvstion de 11 ordre dt:; nos tre.

v.:.ux ull certain no1~re de ciecisions. Jti vous c.i rappGle tout a 1 1 hour;;) qua nous ., 
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avons convenu de fi:'.iro ·alternor 1::-. question du Sto.tut de Jerusalem E.: t l'ex:!.lllen 

des rapports. Dlautr'" part, nous <:wons deja fixe des dates pour 1t r81nise des 

Elaestions ecrites, . et il a etu convenu quE:; le r "'presunti:'.nt du Ruanda-Urundi viend:,·: it 

le plus te\ possible .:t que nous scrions .:;.n me sur.;.; d 1 ex3lilindr le rapport r ·"latif a 
ce Territoire a partir du lundi 13. Pour lcs nutros rn.pports, nous ~wons d£ja 

' · 
~galoment fixe des d~.tes. Je crois que lt:'. d61egc.tion frangaise, a mti. dtJmande 

' · 
t:t en vertu des d~cisions pris..;:; s p :-.r lE:: Conscil de tutellt), a prie lesrepresentents ... • 
specio.ux du Cnm.t;;roun et du Togo sous c.dministrc.tion frn.ngnisc de venir aux d ::.tes 

deja fixees. Il en est certainem~nt de mt3me pour lcs r.Jpres ;,ntMts specinux du 

· Ce.mt.roun ~..:t du Togo sous administr tion britannique. D:::.ns la 1'11t) sure ou nous auror .. s 

peut-~tre unc semaine de b r.ttement entro l' hrrivee des ropres€Jntc.nts speciaux et 

ou :no us n I ~.urons plus autre chose i\ notr;;;; ordr,j du jour que lG probE~me de Jerusn.l ;::t, 
' . 

no~s pourrons consacrer toute unt) serie de s6ances a la discussion relt:'.tivt.: au 

Statut de Jerusalem. 

M. RYCKI-t.NS (Belgiqu.:l) : Si j<.: r,1e rends bien compte de le. situation, le. 

J>resence-· de N. Lamb est encore necessairt. iCi d' abord dc.ns ln me sure ou ln Sous- · 

coi.unission qui exrunine les petitions du Tc.nganyika aurait besoin de lui, ensuite 

pour pouvoir, s'il le desire~ donner ~ncor0 qu6lques reponses supplementaires 

lorsqu'il saura quelles observc.tions l0s membres du Conseil desirent voir figur~r 

da.ns le rapport a l' i.ssemblee generale. Cela etant t .:. rmine, nous nlaurons plus , 
be~oin de M. Lrunb. • En est~il bi~n ainsi ? 

I 

Le Prt:;;:;SID_.N';{' : Qui. 

M. RYCKMi:..NS. ·(Belgique) : Dans ces conditi ons, si les mcmbres du Conseil 

Julaient bien pointer sur le ·document . qui a ete distribue . hi.::r p~r .1 .::.: Secretari~.t 
l~s qu.~stions qulils desir .... nt voir fig.urer dan::; le R '.pport a lli.ssemblee, lt, 

I 

L~b saurait b1mediutement slil doit ancore prolong<.;r son sejour pour faire une 

drlcration c.u cours d' uno seance publiqut; du Conseil ou sI il peut p::r tir si toutc~: 

le~ reponses qu'il o. donnees sont suffismtes pour les observr.tions qui figura~nt 

ClD.!lS l a Rapport a 1 ';';.ssembleo. 

Le PHESIDiNT ; Nous devrons, en offet, ~;.;n t ermin--r l e plus t6t possible avec 

le Rapport sur le TanganyikG. CLfin de ne pes prolong,.r indthnent le sejour du repre·

sentant special. Mais la Conwission ch~gee de prep~vr le Rcpport relatif au 
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Tanganyika n'a pu s0 rcunir ce 1natin puisquo nous avions decide de substituor 

nu . rogrrunm.a prevu un-..; seru1ce du Consoil pour le vote sur 1-.:s deux resolutions 

pres...;ntCt-s hLr. Il convi~ndrn que- li'.. Cor.u;ri.ssion se r6unisse le plt:.e t$t possible 

~t je propose qulelle ait un~ reunion lundi ~ 10 houros et de~ie. Lundi apres

hlidi, a deux heures et demie, nous exnminerions le Ri'..pport sur ltJ T~nganyika et 

m· .rdi nous r~prcndrions l e. discussion rzlc..tive c.u Stntut de Jeruscl.em, Je ne 

crois p .. s qui il soit necessdrc_ qu.;:; nous procisions l'ordre d u jour dos semc..ines 

a venir. Le progr~?.l1l.ii18 de 1:-. S0fi,c..ine .. procho..ino ~st deja suffisrunment cho..rgot 

Des que . lo. Commission du Tr.nganyikc.. s<:.ra ~ n mesuro de present ..;. r son Rr.pport .?.U 

Conssil, nous pourrons ;;;n tvrminvr c.vec ce Rc..pport ce (iui liberor.n.it Jvi. Lamb. 

Sir "'l::.n BUR.NS (Royaume-Uni) (int0rpretc.tion dG 1' c..nglc..is) : Il m..::_ pcrait 

regr~ttablu que nous ne prenions ps.s la qu--stion du Tc..ngnnyikc.. ce rr.c.tin~ Je ne 

veu:x pas m(j plaindrt-, mc:.is jc dais c.ttir<;r votr"" attention sur l.J fait quia la 

present~;; session, nous dovons --xru,ri.n"r l-.;;s rnpports sm· lo Cc..meroun ot le Togo 

sous e.dministrc-.tion frn.n'lcis o '-' t britnnniquo ainsi que le Rn.pport de ln. m·ission. 

Le noment est mn.intenc.nt vcnu pour nous do prociser, tout nu mains provisoiremant, 

un certc.in nombre de dates pour ' .. u..:; · nous s .::chions que.nd los ropresent.n.nts sp6-

ciaux doivent n.rriver. Jo nl ni c.ucune idee , en ce ;noment, sur 1~ procedure et 

l 1hore.ire quo nous nllons s~ivre. Il Til8 p2.r o.h deBirablc que le Secr.Stnrie.t nous 

prepare un horair~ qtii puiss t.: nous scrvir d0 guide et nous p0rmottr•.;, de sc..voir 

quand les r~pr6sentn.nts speciaux doivont ~rriver, 

Le PRESIDENT : Il en s ~re. ainsi fJit, 

Sir iU.nn BURNS (Roy aume-Uni) (interpretB:i:.ion de. 1' :'.rlgl.:.is) k1bus re.ppollc 

cp 1 au debut de la session j I avc~is precise c:uG nous dm ..... rions a voir un dele.i de 

sjz . semsines entre le moment ou nous avons le B. .. :.pport des missions i:..t l0 moment 

ou 18 Conseil doit l0s ex~~ner. 

Le PR1:SID:sNT : ll s c. r<:. t enu compt~ de 1' int""::.··v.::>.lle demcnde. 

Jc prie done l 0 Secretarie.t de bien vouloir }Jr eparor un ordre du jour 

approxime.tif afin qua nous puissions pr~venir les autoritcs ~nt8rassees pour llen

voi des repres~nt2.nts sp8ci c.ux 8t prevoir i..,;nsuite lo deled de six semain..;s qui 

p.;..r;nettrait aux · a.utorit~s de prE.s "" ntcr l eurs obssrvntions,. 
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H. S.od~tE (.St.::~.ts-Unis dL".unE.ric~u~) (int;;rpr~tdion du 1 1c.ngl::-..is) : Je me dem.:mde 

pourquoi nous n;.; continu~rions pC'.s 1 :1 discussion sur 1o T.::~.ngneyikc. m~.int-:::nant. 

Nous ~ ouvons disposur encor~ d 1 ~nviron un~ h~ur0 ~t demic. 
, 

Le PHE-SID.r:NT : Si 1~ Cons~.il est d l.::~.ccord, nous nous reunirons mc.int~nC'.nt 

0n Commission p1enier~ pour r~prvndro 10 R~pport sur 1~ T~nganyika. 

Il eQ est ·tilfsi dt:cide~ 

La seance ~st levee ~ 11 hcur0s 20 • • 




